
Développement durable et patrimoine mondial

Focus 4 

Juin 2022



Objectifs d’apprentissage

À la fin de la session, les apprentis :

✓ Seront en mesure d’accéder aux informations utiles
concernant le développement durable pour remplir le
questionnaire du Rapport périodique, en utilisant les
ressources disponibles en ligne et hors ligne

✓ Connaîtront les Objectifs de développement durable (ODD)
pertinents à mettre en œuvre et à mobiliser

✓ Seront en mesure de vérifier les progrès effectués au niveau
mondial pour la réalisation des ODD concernés

✓ Seront conscients du contexte établi par le Programme de
développement durable à l’horizon 2030 et de la manière
dont chaque État partie peut contribuer, au niveau national, à
la réalisation des ODD dans le cadre de la mise en œuvre de la
Convention du patrimoine mondial, ainsi qu’à travers d’autres
conventions et programmes de l’UNESCO
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Plan du module

I. Le Programme de développement durable à l’horizon 2030
• Informations clefs

II. Patrimoine mondial et le développement durable
• Politique sur le patrimoine mondial et le développement

durable
• Contributions de la Convention du patrimoine mondial au

programme du développement durable

III. Exemples de développement durable dans le
questionnaire du Rapport périodique
• Tourisme durable
• Suivi des Objectifs de développement durable
• Équilibre/égalité des chances
• Implication des communautés
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I. Le programme de développement durable à l’horizon 2030

Source: https://sustainabledevelopment.un.org
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Qu’est-ce que le développement durable ?
• Le développement durable a été défini comme un mode de développement qui

répond aux besoins des générations présentes sans compromettre la capacité des
générations futures de répondre aux leurs

• Le développement durable appelle à des actions concertées afin de construire un
monde durable et résilient pour les individus et la planète, dans lequel chacun à sa
place

• Pour atteindre les objectifs du développement durable, il est important
d’harmoniser trois éléments primordiaux : la croissance économique, l’inclusion
sociale et la protection environnementale. Ces éléments sont interconnectés et sont
cruciaux pour les bien-être des individus et des sociétés

• Éliminer complètement la pauvreté sous toutes ses formes est une condition
indispensable au développement durable. Pour ce faire, il est nécessaire de
promouvoir une croissance économique durable, inclusive et équitable, de créer
des opportunités pour chacun, de réduire les inégalités, d’améliorer les conditions
de vie de base, d’encourager un développement social et une inclusion sociale
équitables, et de promouvoir une gestion intégrée et durable des ressources
naturelles et des écosystèmes

I. Le programme de développement durable à l’horizon 2030

Informations clefs
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Examiner les « 5 P » encadrant les ODD constitue
une bonne manière de mesurer les progrès
effectués :
• peuple;
• planète;
• prospérité;
• paix; et
• partenariat.
Les « 5 P » illustrent comment les ODD font en
réalité partie d’un panel d’objectifs reliés entre
eux et non des objectifs isolés les uns des autres
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I. Le programme de développement durable à l’horizon 2030 

Vision pour l’après 2015 : l’avenir que nous voulons pour tous

Source: Réaliser l’avenir que nous voulons pour tous,
rapport au Secrétariat général, équipe spéciale du
système des Nations unies sur l’agenda de développement
pour l’après 2015, New York, juin 2012

Rapport périodique – Développement durable

https://www.undp.org/fr/publications/realiser-lavenir-que-nous-voulons-pour-tous


I. Le programme de développement durable à l’horizon 2030

Informations clefs

Visionner la vidéo : 

https://www.youtube.com/watch?v=Wv5yEvgApH

E&ab_channel=TheGlobalGoals

Visionner la vidéo : 

https://www.youtube.com/watch?v=axTiw9ga-

No

Rapport périodique – Développement durable

https://www.youtube.com/watch?v=Wv5yEvgApHE&ab_channel=TheGlobalGoals
https://www.youtube.com/watch?v=axTiw9ga-No


I. Le programme de développement durable à l’horizon 2030

Informations clefs

L’UNESCO a activement contribué à
façonner le Programme de
développement durable à l’horizon
2030 (adopté par l’Assemblée des
Nations Unies en 2015) en s’inspirant
de son mandat humaniste et en
mobilisant l’ensemble de ses
partenaires et parties prenantes. »

Source: UNESCO and Sustainable Developments Goals

L’UNESCO veille à ce que le rôle de la culture soit reconnu par
le biais d’une majorité des objectifs de développement
durable, y compris les objectifs portant sur l’éducation de
qualité, les villes durables, l’environnement, la croissance
économique, les modes de consommation et de production
durables, ainsi que les sociétés pacifiques et inclusives, l’égalité
des genres et la sécurité alimentaire

Du patrimoine culturel aux industries culturelles et créatives, la
culture est à la fois un catalyseur et un vecteur de dimensions
économiques, sociales et environnementales du
développement durable

Le travail de promotion de la diversité culturelle par l’UNESCO,
et les conventions culturelles de l’UNESCO sont fondamentaux
pour la mise en œuvre de l’Agenda 2030 pour le
développement durable
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I. Le programme de développement durable à l’horizon 2030 

La culture comme moteur et catalyseur du développement durable

Source : L’UNESCO fait avancer le Programme de 

développement durable à l’horizon 2030, © UNESCO, 2017 
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Contribution à une éducation inclusive de qualité à tous les
niveaux ainsi qu’à l’importance des possibilités d’apprentissage
tout au long de la vie (ODD 4)

Reconnaissance de l’importance grandissante de la science, de
la technologie et de l’innovation (STI) pour le développement
(ODD 9)

Objectifs ambitieux dans les domaines de l’eau douce (ODD 6),
de la biodiversité (ODD 15), des océans (ODD 14) et du
changement climatique (ODD 13)

Accès public à l’information et la sécurité des journalistes
permettant d’accélérer les possibilités de développement et de
favoriser la bonne gouvernance et l’État de droit (ODD 16)
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Promotion de la culture, par l’intermédiaire du patrimoine et
de la créativité, comme facteur clef du développement durable.
Reconnaît l’intérêt de bâtir des villes inclusives, sûres,
résilientes et durables, et contient des cibles relatives à la
préservation du patrimoine naturel et culturel (ODD 11) ainsi
qu’à la récupération et à la restitution des biens volés (ODD 16),
ce qui englobe également le trafic illicite de biens culturels

Soutient la vision de sociétés justes, pacifiques, équitables et
inclusives qui reconnaissent la valeur du savoir, du patrimoine
et de la diversité. Il défend les droits humains et accorde une
grande attention à l’égalité des genres (ODD 5)
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Informations clefs



II. Patrimoine mondial et développement durable

Agir en faveur des villes inclusives et
durables, de la sauvegarde du patrimoine
culturel, de l’innovation et de la créativité,
de la défense d’un environnement durable
et du renforcement de la résilience face aux
effets du changement climatique, aux
catastrophes et aux conflits. »

En particulier, la cible 11.4 :
Renforcer les efforts de protection et de
préservation du patrimoine culturel et naturel
mondial

Le texte de la Convention du patrimoine mondial, adopté en
1972, ne mentionne pas précisément l’expression
« développement durable ».

Cependant, il est fait valoir que la Convention du patrimoine
mondial « porte en elle l’esprit et la promesse de la
durabilité (…) dans son insistance pour que la culture et la
nature forment un continuum fermé des ressources de la
planète, la gestion intégrée de ce qui est essentiel au
développement durable réussi à long terme et même à
l’avenir de la vie sur la Terre telle que nous la connaissons ».
(Richard Engelhardt).
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II. Patrimoine mondial et développement durable 

Politique pour l’intégration d’une perspective de développement durable dans les processus de la Convention du patrimoine mondial

Conformément avec l’Agenda 2030 pour le développement durable adopté par l’Assemblée générale
des Nations unies, cette politique s’article autour des trois dimensions du développement durable, à
savoir :
• la durabilité environnementale,
• le développement social inclusif,
• le développement économique inclusif,
et elle est complétée par la promotion de la paix et la sécurité.
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II. Patrimoine mondial et développement durable 

Contribution de la Convention du patrimoine mondial au développement durable

Durabilité environnementale :

• valorisant et conservant des lieux à la valeur naturelle remarquable
et renfermant une biodiversité, une géodiversité ou d’autres
caractéristiques naturelles exceptionnelles, qui sont essentiels au
bien-être des humains

• Implique l’interaction responsable avec l’environnement des biens
culturels et naturels, afin d’éviter l’épuisement ou la dégradation des
ressources naturelles, d’assurer une qualité environnementale à long
terme et de favoriser la résilience aux catastrophes et au
changement climatique
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Développement social inclusif :

• Les États parties devraient reconnaître que le développement
social inclusif est au cœur de la mise en œuvre de la Convention
du patrimoine mondial

• Les États parties devraient également reconnaître que
l’inclusion, le respect et l’équité de toutes les parties
prenantes, y compris les populations locales et concernées et
les peuples autochtones, ainsi que l’engagement en faveur de
l’égalité entre les genres, sont les bases fondamentales du
développement durable inclusif

• Contribuer à l’inclusion et à l’équité
• Améliorer la qualité de vie et le bien-être
• Respecter, protéger et promouvoir les droits humains
• Respecter, consulter et impliquer les peuples autochtones et les

populations locales
• Assurer l’égalité des genres

Rapport périodique – Développement durable

II. Patrimoine mondial et développement durable 

Contribution de la Convention du patrimoine mondial au développement durable



Développement économique inclusif :

• Les biens du patrimoine mondial offrent un important
potentiel de réduction de la pauvreté et d’amélioration des
moyens de subsistance durables des populations locales,
notamment des populations marginalisées

• En tant que condition indispensable au développement
durable et au bien-être des générations actuelles et futures, la
Convention vise à contribuer à promouvoir des formes
durables de développement économique inclusif et
équitable, des emplois décents et productifs ainsi que des
activités génératrices de revenus pour tous

• Garantir la croissance, l’emploi, les revenus et les moyens de
subsistance

• Promouvoir les investissements économiques et le tourisme
de qualité

• Soutenir le renforcement des compétences,
• l’innovation et l’entreprenariat local
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II. Patrimoine mondial et développement durable 

Contribution de la Convention du patrimoine mondial au développement durable



Promotion de la paix et la sécurité :

• Cela implique la prévention des conflits

• Mais également de protéger le patrimoine en cas de conflit

• Promouvoir la résolution des conflits

• Contribuer au redressement après un conflit

Rapport périodique – Développement durable

II. Patrimoine mondial et développement durable 

Contribution de la Convention du patrimoine mondial au développement durable



III. Développement durable et Rapport périodique

Exemples de questions pertinentes dans la Section I (niveau de l’État partie) : 1.3 Implication des communautés
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III. Développement durable et Rapport périodique

Exemples de questions pertinentes dans la Section I (niveau de l’État partie) : 3.4 Prévention des conflits et respect de la diversité culturelle
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III. Développement durable et Rapport périodique

Exemples de questions pertinentes dans la Section I (niveau de l’État partie) : 3.6 ; 3.7 ; 4.2 Équilibre/équité entre les genres
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III. Développement durable et Rapport périodique

Exemples de questions pertinentes dans la Section I (niveau de l’État partie) : 4.1 Implication des communautés
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III. Développement durable et Rapport périodique 
Exemples de questions pertinentes dans la Section I (niveau de l’État partie) : 4.4 Contribution de la Convention au développement durable ; 5.10 Implication des 
communautés
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III. Développement durable et Rapport périodique 

Exemples de questions pertinentes dans la Section I (niveau de l’État partie) : 8.5 Suivi des objectifs de développement durable
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III. Développement durable et Rapport périodique 

Exemples de questions pertinentes dans la Section II (niveau du bien) : 5.1.2 ; 5.1.4 ; 5.3.16  Implication des communautés
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III. Développement durable et Rapport périodique 

Exemples de questions pertinentes dans la Section II (niveau du bien) : 5.3.7 Changement climatique
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III. Développement durable et Rapport périodique 

Exemples de questions pertinentes dans la Section II (niveau du bien) : 5.3.17 Contribution de la Convention au développement durable ; 9.7 Tourisme durable
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III. Développement durable et Rapport périodique 

Exemples de questions pertinentes dans la Section II (niveau du bien) : 8.3 Équilibre/équité des genres
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III. Développement durable et Rapport périodique 

Sites internet choisis : patrimoine mondial et développement durable

Patrimoine mondial et développement durable :

Cette page internet du site du Centre du patrimoine
mondial fournit des informations sur la contribution de
la Politique pour l’intégration d’une perspective de
développement durable dans les processus de la
Convention du patrimoine mondial et sur les activités
menées dans le cadre du développement durable

Site internet disponible en anglais et en français :
whc.unesco.org/fr/sustainabledevelopment/
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III. Développement durable et Rapport périodique 

Sites internet choisis : patrimoine mondial et populations autochtones

Patrimoine mondial et populations autochtones :

La politique de l’UNESCO englobe le droit des peuples
autochtones de disposer de leurs terres et territoires
traditionnels et reconnaît les systèmes de gestion traditionnels
dans le cadre de nouvelles approches de gestion. Elle décrit les
peuples autochtones comme les gardiens d’une partie
importante de la diversité biologique, culturelle et linguistique
du monde et comme des partenaires dans les activités de
conservation et de protection des sites

Site internet disponible en anglais et et en français :
whc.unesco.org/fr/activities/496/
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III. Développement durable et Rapport périodique 

Sites internet choisis : boîte à outils sur le tourisme durable

Les meilleures pratiques en matière de développement
économique durable par le tourisme :

Ce guide pratique de l’UNESCO sur le tourisme durable offre,
aux gestionnaires de sites touristiques du patrimoine mondial et
autres parties prenantes, des orientations et des lignes
directrices pour les aider à trouver les solutions les plus adaptées
aux circonstances locales et à acquérir un savoir-faire général
pour la gestion de chaque site

Site internet disponible en anglais et en français :
whc.unesco.org/sustainabletourismtoolkit/how-use-guide

« Le tourisme tenant pleinement compte de ses impacts 
économiques, sociaux et environnementaux actuels et futurs, en 

répondant aux besoins des visiteurs, des professionnels, de 
l’environnement et des communautés d’accueil. » (OMT)
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III. Développement durable et Rapport périodique

Sites internet choisis : paysage urbain historique

Recommandation de l’UNESCO sur les paysages urbains
historiques :

Le patrimoine urbain, dans ses éléments matériels et
immatériels, constitue une ressource essentielle pour renforcer
l’habitabilité des zones urbaines, et favorise le développement
économique ainsi que la cohésion sociale dans un
environnement mondial en plein essor. L’avenir de l’humanité
dépendant de la planification et de la gestion efficace des
ressources, la conservation est devenue une stratégie pour
parvenir à un équilibre durable entre croissance urbaine et
qualité de vie

Le paysage urbain historique s’étend du territoire urbain conçu
comme la résultante d’une stratification historique de valeurs et
d’attributs culturels et naturels, dépassant les notions de « centre
historique » pour inclure le contexte urbain plus large ainsi que
son environnement géographique

Site internet disponible en anglais et en français :
http://whc.unesco.org/fr/hul/
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III. Développement durable et Rapport périodique

Étude de cas : égalité entre les genres

Reconnaissance du rôle des femmes dans la gestion et la conservation du
patrimoine : Tombes des rois du Buganda à Kasubi, bien du patrimoine mondial,
Ouganda
En tant que lieu de sépulture des quatre Kabakas précédents - ou dirigeants - du Royaume du Buganda, les
tombes de Kasubi représentent un centre spirituel renommé pour les Baganda. Les rituels liés à la culture
Ganda sont souvent effectués sur ce site, qui est visité par de nombreux hommes et femmes pratiquant la
médecine du Baganda venant y consulter les esprits des Kabaka afin d’obtenir une bénédiction pour leurs
activités. En tant que protectrices et gardiennes de ce site, les femmes ont été reconnues pour leur rôle
essentiel dans la signification spirituelle, la conservation et la gestion du site. Les tombes de Kasubi sont
placées sous la tutelle générale de la Nalinya, la sœur tutélaire du roi des Baganda et la gardienne
spirituelle du site.
La gestion du site inscrit au patrimoine est restée sous la responsabilité du royaume du Buganda, à savoir
la Nalinya et ses gardiens - veuves Kabaka, gardes et couvreurs. Les femmes sont responsables de la
transmission de l’histoire et des valeurs spirituelles des tombes et pratiquent pour ce faire des rituels en
veillant à ce que les traditions soient respectées. En 2010, un incendie a détruit la tombe principale,
connue sous le nom Muzibu Mzaala Mpanga. En plaçant alors ce site sur la Liste du patrimoine mondial en
péril, la communauté internationale a souligné le rôle et l’action essentiels de ces gardiens et artisans en
raison de leur connaissance des pratiques traditionnelles et a veillé à ce qu’ils disposent de conditions de
vie et de travail appropriées. La plupart de l’année, les femmes vivent au sein de leurs communautés, mais
un mois par an, elles assument leurs rôles sur place tout comme les veuves Kabaka. Alors que les femmes
ont été nommées à ces fonctions spécifiques spirituelles et de gestion, elles ne reçoivent aucune
rémunération financière et il convient de poursuivre les recherches afin de comprendre comment leurs
rôles spirituels clés sur le site affectent leur statut au sein de leurs communautés et si ces fonctions leur
confèrent une forme « d’autonomie et/ou de pouvoir ».

Source: Égalité des genres, patrimoine et
créativité, UNESCO (2014)
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III. Développement durable et Rapport périodique

Publications : changement climatique

Publications du patrimoine mondial pour répondre au changement
climatique :

L’UNESCO est en première ligne de l’exploration et de la gestion des
impacts du changement climatique sur le patrimoine mondial

En 2006, sous la direction du Comité du patrimoine mondial, un
rapport a été préparé sur la Prévision et la gestion des effets du
changement climatique sur le patrimoine mondial (2007), suivi d’une
compilation d’études de cas sur la changement climatique et le
patrimoine mondial et un Document d’orientation sur l’impact du
changement climatique sur les biens du patrimoine mondial en 2008.
En 2014, un guide pratique a été publié sur l’Adaptation des sites du
patrimoine mondial face au changement climatique et ainsi,
l’UNESCO continue d’accroître la capacité des gestionnaires de sites à
gérer le changement climatique

Source: World Heritage and Tourism in a
Changing Climate (2016)

Source: Policy Document on the Impacts
of Climate Change on World Heritage
Properties (2008)

Source: Case Studies on Climate Change
and World Heritage (2007)

Source: Impacts of Climate Change on
World Heritage Coral Reefs (2018)

Toutes les activités en lien avec le patrimoine mondial et le changement 
climatique sont accessibles ici : https://whc.unesco.org/fr/climatechange/
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